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A. PROPOSITION

Paragraphe 2.4, lire :

"2.4 'ancrage effectif', la dernière partie rigide du véhicule, du siège ou de l'ancrage avec
laquelle la partie souple ou réglable de la ceinture est en contact lorsqu'elle est disposée
conformément à la morphologie du porteur. Il ne correspond pas nécessairement
à l'ancrage réel;"

*     *     *

B. MOTIF

Observations concernant la définition existante :

1. Lors de la vérification de la position des ancrages effectifs, il a été constaté que dans
certains cas la définition actuelle ne permet pas de vérifier (en particulier pour les ancrages
inférieurs) si la sangle est correctement disposée sur le corps du porteur.

2. Les positions angulaires définies dans le Règlement No 14 (ancrages effectifs au point R)
donnent une idée de la position de la sangle au droit de la hanche. L'angle minimal spécifié
vise à empêcher le "sous-marinage". En conséquence, lorsque cet angle est mesuré,
la valeur obtenue est très proche de l'angle formé par la sangle, et dans certains cas cela
ne se vérifie pas.

3. On trouve en annexe un dessin à titre d'exemple : il s'agit d'une banquette à deux places,
pour laquelle les ancrages inférieurs sont fixés au plancher. La boucle est retenue par
un brin de sangle ou un câble flexible.

• Dans ce cas, l'ancrage effectif (AE) est situé là ou la sangle passe dans l'élément
métallique servant à fixer la ceinture au plancher.

• L'angle b par rapport à l'horizontale est mesuré conformément au Règlement No 14.
La ceinture elle-même cependant ne suit pas cette droite parce qu'elle passe sur
l'armature transversale du siège et l'angle réel de la sangle par rapport à l'horizontale
est de a.

• En conséquence, il n'est pas possible d'appliquer la définition actuelle de l'ancrage
effectif pour vérifier l'angle de la sangle (b est beaucoup plus grand que a).
Une modification de la définition est donc nécessaire.

L'adoption de cette proposition permettrait de se baser sur un nouvel ancrage effectif
(indiqué par PAE sur le dessin). Comme on peut le voir, en utilisant la définition proposée,
on obtient un angle formé par la sangle approximativement égal à l'angle formé par le
segment de droite "R-PAE".
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AR : Ancrage réel
AE : Ancrage effectif selon la définition actuelle
R : Point R
PAE : Ancrage effectif selon la définition proposée
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